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I. Introduction 

 

 

II. Les plateformes collaboratives en question : entre 
utopie revendiquée et réalités d’un modèle économique 
« révolutionnaire » mais certainement pas inoffensif. 

 

Utiliser les opportunités du digital pour permettre des échanges commerciaux et 
des modes de consommation d’un nouveau type 
 

1 La Commission européenne a défini l’économie collaborative comme suit : « Modèles économiques où des activités sont 
facilitées par des plateformes collaboratives qui créent un marché ouvert pour l’utilisation temporaire de biens et de services 
souvent produits ou fournis par des personnes privées. » (COMMISSION EUROPEENNE (CE) : Un agenda européen pour 
l’économie collaborative, COM (2016) 356) 



L’avènement attendu d’une économie qui revendique l’intention de résoudre des 
problématiques sociétales actuelles majeures 
 

 

 

Un art maîtrisé de séduire ses parties prenantes 
 



Vous avez dit collaboratif… 
 

Entre promesses initiales et réalités a posteriori, un niveau de satisfaction très mitigé 
pour les parties prenantes 

2 Voir par exemple, Ch. CHARLOT : Ubermize me : l’économie collaborative entre promesses et mensonges, Racine, 2016. 
3 En Grande-Bretagne, l’Employment Appeal Tribunal de Londres a confirmé par une décision du 10.11.2017 que les 
chauffeurs d’Uber exerçant pour la plateforme devaient être considérés comme des salariés sous contrat d’emploi. En France, 
la Cour de cassation s’est prononcée en faveur de la requalification en contrat de travail d'un contrat liant un livreur 



 

Plus globalement, un bilan sociétal inquiétant 
 

 Sur le plan environnemental  

 Sur le plan social 

autoentrepreneur à la plateforme collaborative Take Eat Easy. De même, dans un arrêt du 04.03.2020, elle a décidé de 
requalifier en contrat de travail la relation contractuelle entre Uber et l’un de ses chauffeurs.
4 Smart décidera d’assumer le paiement des rémunérations dues au moment de la faillite aux coursiers affiliés à la 
coopérative, rémunérations dont, par hypothèse en raison de la faillite, Take Eat Easy n’était plus en mesure de payer les 
factures à Smart. 



5

6

 Sur le plan économique 

5 Pour prendre un exemple, une étude réalisée en 2016 aux États-Unis tente de mesurer l’impact économique d’Airbnb dans 
l’État du Texas. Les auteurs estiment qu’à Austin, où le déploiement d’Airbnb est le plus important, l’impact sur les revenus 
hôteliers se situe autour d’un manque à gagner allant de 8 à 10 %.( G. Zervas, Davide P. Marshall, J. W. Byers, The Rise of the 
Sharing Economy: Estimating the Impact of Airbnb on the Hotel Industry, http://people.bu.edu/zg/publications/airbnb.pdf). 
En France, axia-consultants estiment que, compte tenu de l’offre de logements Airbnb en région parisienne, on peut estimer, 
si toutes ces offres étaient disponibles 365 jours par an (en se fiant aux statistiques des enquêtes INSEE de la fréquentation 
hôtelière, hors restauration : 1 emploi est généré par un peu moins de 3 chambres disponibles), qu’entre 14 000 et 15 000 
emplois seraient nécessaires pour gérer ce parc et  échapperaient donc au statut de salarié comme à la protection de la 
Convention Collective Nationale des HCR. Et autant de cotisations sociales qui échappent aux caisses. (https://axia-
consultants.com/2015/09/19/airbnb-les-employes-de-lhotellerie-doublement-menaces/) 
6 Voir par exemple la fédération des entreprises de cyclologistique récemment créée en Belgique,  Belgian Cycle Logistics 
Federation (BCLF) qui s’est donné la mission suivante : « The BCLF has the mission to promote cycle logistics in Belgium. At 
the same time, it defends the principles of the social, circular and local economy, the place of bike and cargo bikes in our 
cities and fair employment policies. »



 

III. Plateformes coopératives : espoirs et défis d’une 
alternative vertueuse 

Des initiatives naissantes qui se multiplient et se fédèrent à travers le monde 
 



Un rôle sociétal réellement assumé 
 

 

Une attention particulière au sort des travailleurs qui invite à la différenciation 
stratégique 
 

L’idéologie coopérative revisitée selon les enjeux de l’économie digitale 
 



 

La notion de collaboration au regard des plateformes coopératives 
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7 Peer-To-Peer”, en abrégé P2P, dit-on en anglais. 



 

Agréger les initiatives, essaimer le modèle et incarner une référence qui bouscule 
les paradigmes 
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IV. Enjeu de la viabilité économique pour les plateformes 
coopératives 

Introduction 
 

8 Platform Cooperativism Consortium, https://platform.coop/ 



 

Des défis encore plus complexes pour les projets en phase de démarrage 
 

 



Les plateformes coopératives au regard du modèle économique de leur 
concurrent 
 

 Comment les plateformes collaboratives parviennent-t-elles à créer de la valeur ? 
 

 

Les plateformes collaboratives activent 6 mécanismes de manière combinée en les 
exploitant à l’extrême9: 

 
→ 

 

- 

- 

- 

 
→  
 

9 J. DEBRY : « Pour une économie collaborative sociale et solidaire - Le modèle coopératif à la rencontre de l’économie 
collaborative ». 



 
→ 

 

 
→ 

 

 
→  
 

 
→  
 

 

→ 

Les plateformes collaboratives mettent en place des flux de revenus financiers 
spécifiques 

 



→ 

→ 

→ 

→ 

→ 

 
 Est-ce une bonne idée de transposer ces pratiques aux plateformes coopératives ? 

 

 

10

10 Cette ambivalence trouve sa justification dans les perspectives de croissance et de retour sur investissement 
potentiellement énormes générées par les particularités du modèle des plateformes collaboratives. 

- Le caractère digital offre d’emblée aux plateformes l’accès à des marchés transnationaux et des conditions de 
réplicabilité idéales en sachant par ailleurs que l’appariement entre pairs est fortement facilité par des algorithmes 
d’une efficacité redoutable. 

- Le principe du crowdsourcing permet à l’entreprise de mobiliser facilement d’importantes ressources (stock, 
matériel, main d’œuvre). 

- Les externalités de réseau contraignent naturellement les plateformes à maximiser la taille de leur communauté. 
En conséquence, leurs marchés sont, pour ainsi dire, « réservés » à quelques gros acteurs en situation d’oligopole 
(voire de monopole) ce qui leur laisse les coudées franches pour organiser leur croissance dans un climat 
concurrentiel qui n’en est pas moins extrême. Cette perspective de possible conquête d’une (très) grosse part de 
gâteau est attractive pour les investisseurs spéculatifs. En sachant qu’une fois une position dominante atteinte, il 
sera possible d’imposer des conditions d’utilisation plus rentables dégageant ainsi d’importantes marges de profit, 
cela aux dépens de ses utilisateurs. 



 
 

 

 

 

 

 

V. Conclusion : capitaliser sur l’ADN coopératif pour créer 
des alternatives pérennes 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
  



 


